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Texte de la question

Mme Brigitte Liso appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la réforme
du 3e cycle des études de pharmacie (R3C). Ce 3e cycle d'études vient clôturer le parcours des étudiants en
pharmacie, qui se spécialisent en filière officine, industrie, ou en internat. Depuis 2016, des travaux ont été menés
dans le but de faire évoluer les études pharmaceutiques. Ainsi, le diplôme d'études spécialisées (DES) a été créé
pour les différentes filières et mis en œuvre pour les filières de pharmacie hospitalière et de biologie médicale. Ce
DES n'a cependant pas été mis en application pour les filières officine et industrie, cette application ayant été
repoussée à plusieurs reprises à chaque rentrée universitaire. Or la mise en œuvre de la réforme pour toutes les
filières apparaît comme nécessaire, car elle permettrait de proposer une formation de meilleure qualité et un
renforcement de l'attrait aux études pharmaceutiques, quelle que soit la filière choisie en 3e cycle. En particulier, au
cours de la 6e année de pharmacie, qui comprend une période de stage, les étudiants des filières officine et industrie
sont actuellement rémunérés à hauteur de 600 euros mensuels, sans aide à l'hébergement ou au transport, pourtant
indispensable dans la poursuite d'études en territoire sous-doté notamment. Les étudiants soutiennent une
revalorisation à hauteur de 1 200 euros net mensuels, ainsi qu'une indemnité forfaitaire de transport (130 euros brut
mensuels) et d'hébergement (300 euros brut mensuels). Elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage de mettre
en œuvre cette réforme dans les mois à venir, afin d'encourager une répartition homogène des professionnels de
santé grâce à un renforcement de l'attractivité de ces études, dans un souci d'égal accès aux soins pour toutes et tous.
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